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PRÉFECTURE DE LA NIÈVRE

Direction du pilotage interministériel
Pôle Environnement et guichet unique ICPE

AVIS AU PUBLIC

SADE CGTH – Commune de LA FERMET  É

Extrait de l’arrêté préfectoral   n° 58-2016-11-17-005 du 17 novembre 2016

VU  la  directive  n° 2008/105/EC  du  24  décembre  2008  éta blissant  des  normes  de  qualité  
environnementale dans le domaine de l’eau ;

VU la  directive  n° 2006/11/CE  concernant  la  pollution  causée  par  certaines  substances  
dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la communauté ;

VU la  directive  n° 2000/60/CE du  23  octobre  2000  étab lissant  un  cadre  pour  une  politique  
communautaire dans le domaine de l’eau (DCE) ;

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1er des parties réglementaires et législatives 
du Livre V ;

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R. 511–9 du code de 
l’environnement ;

VU le  décret  n° 2005-378 du 20 avril  2005,  relatif  au  programme national  d’action contre la  
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié, relatif aux prélèvements et à la consommation  
d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à autorisation ;

VU l’arrêté ministériel du 20 avril  2005 modifié, pris en application du décret du 20 avril 2005,  
relatif au programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines
substances dangereuses ;

VU l’arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié, relatif au programme national d'action contre la  
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ;

VU l’arrêté  ministériel  du  31  janvier  2008,  relatif  à  la  déclaration  annuelle  des  émissions  
polluantes et des déchets ;

VU l’arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié, relatif aux méthodes et critères d’évaluation de 
l’état écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en  
application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté du 12 janvier 2010 modifié, relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour 
délimiter et classer les masses d’eau et dresser l’état des lieux prévu à l’article R. 212-3 du 
code de l’environnement ;

VU le  rapport  d’études  de  l’INERIS N°DRC-07-82615-138 36C du 15/01/08  faisant  état  de  la  
synthèse  des  mesures  de  substances  dangereuses  dans  l’eau,  réalisées  dans  certains  
secteurs industriels ;
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VU l’arrêté préfectoral n° 2007-P-1778  du 30 mars 20 07 autorisant le directeur de la SADE CGTH 
à poursuivre et étendre l’exploitation d’un centre de stockage de déchets non-dangereux,  
situé sur le territoire de la commune de LA FERMETÉ ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2012-P-969 du 20 juin 2012 prescrivant la surveillance initiale RSDE ;

VU le rapport établi par ENDETEC et daté du 5 juin 2015 présentant les résultats d’analyses  
menées dans le cadre de la recherche initiale de substances dangereuses dans les rejets  
aqueux de l’établissement ;

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 19 septembre 2016 ;

VU l’avis du CODERST du 3 novembre 2016 ;

CONSIDÉRANT l’objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 
2015, fixé par la directive 2000/60/CE ;

CONSIDÉRANT les  objectifs  de  réduction  et  de  suppression  de  certaines  substances  
dangereuses fixées dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ;

CONSIDÉRANT  la  nécessité  d’évaluer  qualitativement   et  quantitativement  par  une  
surveillance  périodique  les  rejets  de  substances  dangereuses  dans  l’eau,  issus  du  
fonctionnement de l’établissement au titre des installations classées pour la protection de  
l’environnement, puis de déclarer les niveaux d’émission de ces substances dangereuses afin 
de proposer,le cas échéant, des mesures de réduction ou de suppression adaptées ;

CONSIDÉRANT les effets toxiques, persistants et bio-accumulables des substances dangereuses 
visées par le présent arrêté sur le milieu aquatique ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ;

La société SADE CGTH, dont le siège social est situé 11, rue des Perrières – BP 508 à NEVERS
(58005),  doit  respecter,  pour  ses  installations  situées  sur  le  territoire  de  la  commune  de  LA
FERMETÉ, les modalités de l'arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités d'une
surveillance pérenne des rejets de substances dangereuses dans l’eau qui ont été identifiées à
l’issue de la surveillance initiale.

Les  prescriptions  des  actes  administratifs  antérieurs  sont  complétées  par  celles  de  cet  arrêté
complémentaire pour lequel l'exploitant a 3 mois à compter de la notification pour mettre en oeuvre
la surveillance pérenne.

Cet arrêté sera tenu à la disposition du public à la préfecture de la Nièvre - Pôle Environnement et
Guichet unique ICPE, à la mairie de LA FERMETÉ aux jours et heures d'ouverture des bureaux
pendant un délai de quatre semaines et affiché de façon permanente dans les locaux de la société
SADE CGTH.

Cet  extrait  est  consultable  sur  le  site  Internet  de  la  préfecture  de  la  Nièvre  à  l'adresse
http://www.nievre.gouv.fr (Publications > Consultation du public).


